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Décembre 2010 
 

 

Hommes 

 

Femmes 

 

Enfants 

Nombre de personnes placées au CRA :  84 18 0 

Destin précis Nombre 

EMBARQUE 32 

LIBERE TGI 14 

LIBERE FIN RETENTION 14 

LIBERE TA 4 

LIBERE PREF 7 

READMIS SIMPLE 8 

READMIS DUBLIN 5 

DEFERE 13 

ASSIGNE TGI et CA 5 

LIBERE CA 11 

REFUS EMBARQUEMENT 4 



 
 
 
 
 
 
 
     
Crabulaire 
 
 
APRF arrêté préfectoral de reconduite à la frontière 
 
OQTF obligation de quitter le territoire français prononcée par une préfecture 
 
READMIS SIMPLE suite à une demande de l’administration française, un étranger sans papiers peut être renvoyé 
dans un autre pays européen où il a un dossier en cours et où il est parfois autorisé à séjourner. Les intéressés 
préfèrent généralement cette solution qu’un retour dans leur pays d’origine. 
 
READMIS DUBLIN dans ce cas la réadmission renvoie au principe de « premier pays responsable de la demande 
d’asile ». Ainsi la France renvoie des demandeurs d’asile vers des pays européens où ils ont déjà été fichés, y 
compris si le droit d’asile n’y est pas respecté. 
 
DEFERE sont déférées certaines personnes qui n’ont pas fourni leurs documents d’identité, l’administration estimant 
qu’elles ont ainsi tenté de faire obstacle à leur reconduite à la frontière. Elles quittent le CRA pour un placement en 
garde à vue, puis une audience en comparution immédiate devant le tribunal correctionnel. En général les personnes 
sont condamnées à une peine de un à quatre mois de prison  qu’elles effectuent à la maison d’arrêt de Seysses et à 
une interdiction du territoire d’au moins une année. 
 
LIBERE FIN DE RETENTION la préfecture ne parvient pas à obtenir un laissez-passer de la part des autorités 
consulaires concernées. Se trouvant ainsi dans l’incapacité d’exécuter la reconduite à la frontière elle doit libérer 
l’étranger dans un délai maximum de 32 jours. 
 
LIBERE PREFECTURE : cela arrive rarement puisqu’il s’agit d’une libération ordonnée par la préfecture avant la fin 
de la durée légale. Certaines préfectures en France ayant conservé un peu d’humanité et de bons sens libèrent les 
personnes dès qu’elles ont acquis la certitude qu’aucun laisser passer consulaire ne sera délivré. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Cradingue :  
 

Acharnement et arithmétique. 
 

Azad et Maral sont mariés depuis 27 ans. Il est arménien et elle est azerbaïdjanaise. Dans le jargon, nous 

appelons cela un « couple mixte ». Ils ont fui leurs pays respectifs pour pouvoir s’aimer librement.  

Lorsqu’ils sont arrivés en France, ils ont déposé une demande d’asile. Leur fils aussi est en France. 

Malheureusement leur demande a été rejetée et la préfecture leur a notifié une obligation de quitter le 

territoire.  

 

Azad et Maral ont trouvé du travail dès qu’ils sont arrivés en France. En tant que demandeurs d’asile, ils 

n’avaient pas le droit de travailler mais, il faut bien vivre et surtout, ils ne veulent être une charge pour 

personne, ils ne supportent pas l’inactivité.  

 

Le 8 octobre, les policiers arrivent sur leur lieu de travail. Ils sont interpellés, placés en garde à vue et la 

préfecture décide de les placer au centre de rétention. L’OQTF a été contestée au tribunal administratif mais 

l’audience n’a pas encore eu lieue.  

Le 13 octobre, le tribunal administratif décide d’annuler le placement en rétention. Azad et Maral sont 

libérés mais pas sortis d’affaire pour autant. Malgré l’annulation du placement en rétention, le juge a validé 

le volet reconduite à la frontière de l’OQTF. 

 

Azad et Maral rentre donc chez eux. Pas pour longtemps. Alors que le tribunal administratif ne s’est toujours 

pas prononcé sur le volet droit au séjour de l’OQTF, les policiers retournent les chercher. Là où ils sont sûrs 

de les trouver : au travail. Maral est toute seule. Azad est en déplacement avec le patron. Son fils le prévient 

« Maman est en garde à vue ». Azad se dépêche de rentrer pour rejoindre son épouse au commissariat. 

Belote et rebelote : la préfecture prend un nouvel arrêté de placement en rétention et ils arrivent au centre le 

7 décembre. 

 

Ils ont compris que cette fois-ci, ce serait plus compliqué. Suite à l’audience du juge des libertés et de la 

détention, Maral vient nous voir pour nous demander : « est ce que vous pouvez me trouver quelque chose à 

faire ? Je ne peux pas rester 15 jours ici sans rien faire. » Avec son sourire, sa douceur.  

 

Qu’ils soient chez eux, avec leur fils, ou au centre de rétention, enfermés, cela change quoi pour la 

préfecture ? A chaque fois qu’elle a envoyé des policiers pour aller les chercher, ils étaient là, ils n’ont 

jamais essayé de se cacher ou de fuir. A l’heure où M. Hortefeux rappelle à l’ordre les préfectures pour 

qu’elles atteignent le sacro saint chiffre de 28000 reconduites à la frontière pour l’année 2010, la dignité 

d’Azad et Maral est bafouée par la bêtise arithmétique. 

 

Marie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le bon sens et la loi. 
 

Lorsque je vois David frapper à la porte de notre bureau je me dis que c’est une fois de plus la même histoire 

qui se renouvelle : reconduite impossible, individu brisé par des  placement en rétention à répétition, 

acharnement stupide. C’est la troisième fois que ce jeune homme est placé au centre. 

A chaque fois il a bu jusqu’à la lie les 32 jours de privation de liberté, pimentés à la demande de 

l’administration, de mesure de déferrement et donc de condamnations pénales à de la prison ferme.   

 

David est originaire de Tskhinvali. 

Cette  bourgade située au creux d’une vallée, dans une région montagneuse du Caucase est plutôt jolie et 

pourrait facilement accueillir le jeu des mille Laris (monnaie géorgienne) si elle ne situait dans une région 

très troublée, l’Ossétie du Sud. 

Pour aller vite on peut dire que depuis 1992, date à laquelle cette région a proclamé unilatéralement son 

indépendance et a fait sécession d’avec la Géorgie (dont elle faisait auparavant partie), il ne fait plus bon 

vivre dans ce coin du caucase. 

En pratique la Géorgie boude et  ne reconnaît pas les ressortissants de cette région et la Russie fait de même 

et refuse de reconnaître les citoyens nés en Ossétie du Sud alors même qu’ils étaient de fait soviétiques à 

leur naissance et jusqu’en 1991. 

 

David paie depuis de longues années les pots cassés de cette situation géopolitique inextricable. Pour 

prouver sa bonne foi il a écrit lui-même aux deux représentations diplomatiques à Paris mais aucune des 

deux ne veut de lui. Il a réussi à obtenir un acte de naissance afin de s’éviter une  nouvelle condamnation 

pour dissimulation d’identité. Il ne veut qu’une chose, travailler et pouvoir enfin vivre normalement, avoir 

un appartement et ne plus vivre en foyer. A cette demande légitime la préfecture répond tous les 6 mois au 

gré des contrôles d’identité par de nouveaux placements en rétention. 

Cette dernière restera sourde à notre demande téléphonique de libération anticipée au bout de 17 jours.  

- Ah bin non, on va le garder 32 jours, car on ne sais jamais peut être que le consul le reconnaîtra le 

dernier jour et puis on à le droit de le garder jusqu’au bout de toutes façons ! 

Un ange passe, on sent le fonctionnaire fin connaisseur de la problématique géopolitique caucasienne et très 

attentif au concept des libertés individuelles ! 

 

Cette fois encore David est resté 32 jours au CRA et est finalement sorti complètement épuisé par le stress 

incessant de la vie en rétention, le moral dans les chaussettes et un profond dégoût pour ces fonctionnaires 

qui jouent avec lui depuis trop longtemps. 

 

Leo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Là où vont nos pères. 
 

 

En cette fin d’année encore, nous avons assisté au placement en rétention de pères dont les enfants sont en 

France. A chaque fois, c’est un déchirement, un véritable calvaire pour les familles.  

 

Les préfectures, dans leur aveuglement coupable, ne se soucient guère des dégâts collatéraux que 

provoquent leurs décisions. D’ailleurs nous avons pris l’habitude de parler des préfectures  comme s’il 

s’agissait d’entités humaines facilement identifiables  mais les choses ne sont pas si simples. 

 Dans les préfectures il y a bien des services au sein desquels des personnes, fonctionnaires d’Etats prennent 

des décisions  et les font rédiger par d’autres. Cela donne naissance à une chaîne de décisions dont chaque 

fonctionnaire est un maillon portant une part plus ou moins grande d’une responsabilité collective.   

Le fonctionnaire chargé de rédiger les pièces de procédures administratives scellant le sort des gens, ne 

connaît d’eux qu’un numéro AGRIDEF, une identité et parfois une photo agrafée au dossier.  

Tout semble fait pour que la douleur des gens, leurs réalités quotidiennes disparaissent derrière des formules 

et des formulaires stéréotypées, afin qu’elles n’éclaboussent surtout pas les personnes qui ont à prendre ces 

décisions, souvent absurdes et en dépit de tout bon sens mais qui font application de la LOI. 

 

Derrière la formulation des décisions de reconduite à la frontière, il y a pourtant des pères qui se morfondent 

à tourner en rond dans le centre de rétention, à pleurer devant nous à chaque fois qu’ils essaient d’expliquer 

à leurs enfants au téléphone qu’ils vont bientôt rentrer à la maison et qu’il faut bien faire ses devoirs et être 

gentils avec leur maman alors qu’ils savent   pertinemment  qu’ils risquent de ne pas rentrer ; il y a des 

mamans au bord de la crise de nerf qui doivent s’occuper des démarches juridiques, de trouver un avocat, 

d’amener des vêtements,  de trouver des attestations et des documents tout en faisant bonne figure face aux 

proches, à la famille au travail et en continuant d’amener les enfants à l’école comme si de rien était, d’aller 

travailler,… il y a les enfants qui ne comprennent pas ce qui se passe, ou qui le comprennent trop bien 

justement.  

 

Derrière la formulation « Considérant que M Kafi ne justifie pas de l’entretien et de la participation à 

l’éducation de son enfant. Il n’est donc pas porté une atteinte disproportionnée à son droit à la vie privée et 

familiale », toute lisse, limpide, administrativement parfaite, il y a sa petite fille âgée de deux ans qui est de 

nationalité française et qui sera privée de son papa parce qu’il est originaire de Côte d’Ivoire. Et puis il y a 

sa concubine qui est française est qui en veut à son pays de ne pas lui laisser vivre une vie de famille 

normale et qui se débat dans toutes les administrations pour faire valoir la situation de son mari. Il y a la 

directrice de la crèche qui affirme que M K est un père exemplaire et qu’il vient tout les jours amener et 

chercher sa fille mais qu’elle ne pourra pas faire d’attestation pour le Tribunal Administratif parce que 

l’audience est un lundi et que les responsables sont déjà partis en week-end, il y a le pédiatre qui lui aussi 

veut attester que M K est toujours présent pour les consultations de la petite … Et puis c’est tout. Il y a une 

sorte d’indignité à réclamer à un père toujours plus de preuves qu il  aime son enfant de deux ans,  sa femme 

et qu’il aspire à vivre heureux et en paix avec eux.   

 

Derrière la formulation « Considérant qu’il n’est pas porté une atteinte disproportionnée au droit à la vie 

privée et familiale tel qu’énoncé à l’article 8  de la CEDH » Il y a Ahmed 6 ans et Kheira 7 ans tous deux 

nés et scolarisés à Toulouse qui sont complètement déstabilisés par l’absence subite de leur père. Il y a M 

Kouss,  un homme de 43 ans à l’allure fière et stricte  mais qui se met à pleurer dans mon bureau lorsqu’ il 

m’explique que son fils pose des problèmes à l’institutrice depuis qu’il a été arrêté. Ahmed et Kheira vont 

rester en France régulièrement. Ils deviendront  peut être même français à l’age de  18 ans s’ils le désirent 

mais dans quelles conditions vont-t ils grandir. Quelles relations vont-t-ils entretenir avec les autorités de ce 

pays. 

 

Derrière la formulation « CONSIDERANT que, compte tenu des circonstances propres au cas d’espèce, il  



 

 

 

n’est pas porté une atteinte disproportionnée au respect de sa vie privée et familiale, dans la mesure où son 

épouse vit également en France avec leur enfant, sans s’y être jamais intégrée, puisque alors que lui et son 

épouse ont un droit au travail, aucun des deux ne travaille, et que l’intéressé n’établi pas être dépourvu 

d’attaches familiales dans son pays » !!! Il y a Angelika née à Pamiers et qui va fêter son premier 

anniversaire le 22 décembre et son premier noël sans son papa. Il y a Eléonora, la maman, qui est en 

situation régulière et qui va payer cher les condamnations de son mari et le fait qu’elle n’a pas trouvé de 

travail. Elle vient au centre, elle appelle tous les jours parce qu’elle est au bout du rouleau et que sa fille ne 

s’alimente plus correctement depuis le placement de son papa en rétention.  

La fin d’année a été terrible pour les pères, les mères et les enfants. 

M K a finalement été libéré par le tribunal Administratif. Il a eu de la chance. Il est tombé sur un magistrat 

magnanime. Le même tribunal avait pourtant rejeté son dossier quelques mois plus tôt. Le même dossier, et 

il serait aujourd’hui à Abidjan si l’audience avait eu lieu la veille ou le lendemain du même Tribunal. Les 

deux autres ont eu moins de chance. M K n’a même pas pu faire valoir son dossier parce que son avocate 

personnelle n’a pas voulu faire de recours au Tribunal Administratif car elle n’avait pas été payée à l’avance. 

Il a refusé d’embarquer et purge actuellement  pour cette raison une peine de prison. 

 

M K n’a même pas eu l’occasion de se faire flouer par son avocat puisque c’est la Préfecture qui s’est chargé 

de cela. Quelques temps avant sa libération de prison, la préfecture lui a notifié un APRF en prison. Le délai 

de pour exercer un recours n’étant que de 48h, il n’a  pu faire valoir sa situation auprès du greffe de la 

maison d’Arrêt. Lui aussi a été déféré suite à un refus d’embarquer et il est également toujours en prison. 

 

Sort identique pour M L qui a été condamné à deux mois de prison ferme et 3 ans d’interdiction du territoire 

français parce qu’il a refusé de rentrer en Algérie. Il faut savoir que lui et son épouse avaient quitté leur pays 

où ils étaient fonctionnaires de police car ils subissaient de graves menaces pour avoir refusé de participer à 

des opérations dignes des pires dictatures militaires. Son fils de 4 ans et demi et sa fille de deux ans sont nés 

et scolarisés à Toulouse. Il a été finalement expulsé la veille de Noël directement depuis la maison d’arrêt.  

Pour la Préfecture, « Considérant que compte tenu des circonstances propres au cas d’espèce, il n’est pas 

porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de l’intéressé compte 

tenu du fait qu’il n’est pas démuni d’attaches familiales dans son pays d’origine où il a vécu pendant 36 ans 

et où il peut reconstituer sa cellule familiale avec ses deux enfants et son épouse de même nationalité qui se 

maintient illégalement en France. » Les hommes d’abord et les enfants suivront. 

 

 

US GO HOME 
 

Le 30 octobre dernier, en arrivant au centre, nous constatons le placement en rétention de Mr J. KENNEDY 

se disant avocat de profession, natif d’Indianapolis, USA. 

M KENNEDY a été interpellé par des policiers ariégeois car il faisait « des appels intempestifs au numéro 

d’appel 115 ». 

Le problème est que M KENNEDY ne parle pas un mot d’anglais. Il s’appelle José et est SDF. Il semble 

plutôt être espagnol et est atteint de troubles psychiatriques assez sévères. Le procès verbal de l’enquête fait 

apparaître que « lors de son audition, il apparaît qu’il raconte n’importe quoi» et qu’il est « complètement 

délirant ». 

Pourtant, M KENNEDY se verra notifier un APRF à destination des Etats-Unis où de tout autre pays où il 

est légalement admissible.  

Le 115, pour se débarrasser du SDF américain illuminé qui lui fait des « appels intempestifs »(sic), sûrement 

même pour demander un hébergement, appellent la police et hop au centre de rétention. Ça ne règle pas le 

problème mais au moins ça débarrasse. Mister KENNEDY sera finalement réadmis en Espagne au bout de 

31 jours. 

 

 



 

 

 

 

 

PAS VU PAS PRIS 
 

La Préfecture des Hautes Pyrénées n’en est pas à sa première entorse de la légalité pour remplir les objectifs 

chiffrés de reconduites à la frontière et ce, en repoussant toujours plus loin les limites de l’insupportable. Le 

6 novembre dernier, un couple de roumains est interpellé alors qu’il cherchait un endroit pour dormir. Elena, 

n’est pas sous le coup d’une mesure d’éloignement et de plus, elle est handicapée. Elle est en fauteuil roulant 

et il est donc impossible pour la police de l’embarquer. Par contre, son mari Marcel est sous le coup d’une 

OQTF de février dernier mais il est déjà rentré en Roumanie comme on le lui ordonnait. Il est ensuite revenu 

en France pour une durée de moins de trois mois comme il en a le droit. Pour prouver qu’il a respecté cette 

obligation, il dispose d’un jugement émanant d’un juge des tutelles qui atteste qu’il était présent à l’audience 

en Roumanie après son départ de France. 

La préfecture s’assoit sur la réglementation et ordonne aux policiers d’embarquer Marcel. Elena reste seule 

sur son fauteuil, ne comprenant pas un mot de français et ne demandant qu’une seule chose, pouvoir 

rejoindre son mari. Ce dernier sera finalement reconduit en Roumanie quelques jours plus tard sans que le 

juge des référés n’ait eu le temps de statuer sur son recours. Il s’agit d’une véritable voie de fait. 

 

 

 

 

 

 

SOMBRE DIMANCHE 
 

Iman à 20 ans. Il y a cinq ans, elle a quitté son Maroc natal pour aller tenter sa chance à Barcelone. Tout se 

passe plutôt bien. Elle a un copain, un appartement, un boulot en attendant d’entamer la formation d’hôtesse 

de l’air qu’elle rêve de faire depuis longtemps. Tout va très bien et elle décide d’aller  faire une petite virée à 

Perpignan un dimanche après midi avec les copains.  

Après un bon repas, c’est l’heure du retour à Barcelone mais devant le poste frontière, la petite équipe fait 

l’objet d’un contrôle d’identité. Iman, n’a pas encore de titre de séjour. Elle a fait une demande avec son 

contrat de travail et l’obtiendra dans quelques temps mais pour l’instant elle n’en a pas. Elle est conduite en 

garde à vue et le policier lui signale qu’elle n’a pas le droit de circuler en France. Qu’importe répond-t-elle 

puisqu’elle n’a aucune intention de rester en France. Ils n’ont qu’à la laisser faire dix mètres et le problème 

sera résolu. Elle dispose d’ailleurs de toutes les preuves nécessaires attestant de sa résidence en Espagne. La 

police aux frontière obtient même l’accord de la police espagnole de la réadmettre dans les quatre heures 

suivant son interpellation comme le prévoient les accords de réadmission franco-espagnols. Mais les temps 

sont durs. La fin de l’année approche et les objectifs chiffrés de reconduites ne sont pas encore tout à fait 

remplis. Alors Iman ne sera finalement pas accompagnée de l’autre côté de la frontière mais elle se verra 

notifier un APRF. Comme le centre de rétention de Perpignan n’accueille pas de femmes, elle sera conduite 

au centre de Toulouse. Pendant tout ce temps, son copain, qui est resté à la frontière ne sait pas se qui se 

passe. Personne ne veut lui dire où a été transférée sa fiancé.  

C’est la panique.  

Le lendemain, les choses rentrent un peu dans l’ordre. On arrive à  joindre le copain qui nous envoie toutes 

les preuves nécessaires pour faire une demande formelle de réadmission vers l’Espagne. Le problème c’est 

que ce qui est possible dans les quatre heures ne l’est pas forcément le lendemain. En effet, même si Iman 

réside en Espagne, elle n’est pas encore en possession d’un titre de séjour et l’Espagne peut donc refuser sa 

réadmission. C’est ce qui se passe. La Préfecture peut donc tranquillement organiser la reconduite d’Iman 

vers le Maroc. Au bout de dix jours, enfermée au centre de rétention, un vol est annoncé pour Casablanca. 

Iman passe par tous les sentiments. Au début, elle rit de la bêtise de cette situation. Elle est en colère. Elle 

est surtout choquée du traitement qu’on lui inflige. Et puis elle commence à avoir peur de cette situation qui  



 

 

la dépasse. Après dix jours passés dans ce centre sans même une tenue de rechange, comment peut-elle 

retourner à Casablanca. Elle a quitté ce pays alors qu’elle avait douze ans et n’y a de relation avec personne. 

Elle commence à s’imaginer à Casablanca sans argent avec juste sa tenue légère de barcelonaise. Et son 

appart, et son boulot et tous ces projets. Comment va-t-elle faire  pour retourner en Espagne sans visa.  

Sûrement que la tension était trop forte, toujours est-il qu’arrivé devant l’avion, elle n’a pas pu y monter 

malgré les risques. Et la sanction est tombée, implacable.  

Refus d’embarquement- placement en garde à vue - déferrement - comparution immédiate- 

condamnation à 15 jours de prison avec mandat de dépôt- transfert à la maison d’arrêt de Seysses.  
Il peut être dangereux lorsque l’on est une jeune femme étrangère sans papier d’aller manger à Perpignan 

sans se soucier de la loi. Comme le dit notre cher Ministre, toute personne en situation irrégulière à vocation 

à rentrer dans son pays.  

Sans exception.  

Des histoires comme celles d’Iman, il en arrive chaque semaine.  

 

DIEU EXISTE ! 
 

Les personnes placées en rétention sont les seules au monde à se réjouir des désordres dans les transports qui 

sont parfois leur seule chance d’échapper à une expulsion. Nous guettons fébrilement les bulletins météo 

annonçant des perturbations neigeuses susceptibles de bloquer un aéroport quelques heures, nous accueillons 

avec allégresse le moindre préavis de grève des aiguilleurs du ciel, il nous arrive même, non sans honte, de 

nous réjouir de tout ce qui peut retarder de quelques heures l’embarquement d’un avion et annuler une 

correspondance. Côté retenus, toutes les stratégies sont bonnes pour favoriser ce genre d’événement. 

Certains s’emportent sur la nécessité du regain de la lutte collective et  appellent à une grève générale des 

contrôleurs du ciel, d’autres préfèrent se tourner vers Dieu et s’adonnent à des prières dont le but est de 

déchaîner les éléments pour que s’abatte une tempête de neige sur les aéroports. Bien sûr, nous sommes 

désolés quand nous voyons les reportages télévisés montrant les voyageurs « pris en otage », écoeurés, 

dormant à même le sol des terminaux mais leur souffrance serait peut être atténuée s’ils savaient que 

quelque part dans un centre de rétention en France, cette catastrophe pouvait faire le bonheur et parfois 

sauver la vie d’un sans papier en voie d’expulsion. 

Salia est ghanéen. Il a fuit son pays en guerre civile et est venu en France mais l’OFPRA ne lui a pas 

reconnu le statut de réfugié. Il est donc devenu sans papier. Le 15 mars dernier, à la suite d’un simple 

contrôle d’identité, il a été placé au centre de rétention. Le Ghana a délivré un laissez passer en vue de sa 

reconduite mais il a refusé d’embarquer ne pouvant se résoudre à rentrer dans son pays où sévi désormais le 

parti qu’il a jadis combattu et qui l’a emprisonné et torturé.  

Déféré et condamné à 3 mois de prison ferme et 3 ans d’interdiction du territoire.  
A l’issue de sa peine, il s’oppose une nouvelle fois à son  éloignement.  

 

La peine est alourdie : 

Condamnation à 6 mois de prison ferme et 10 ans d’interdiction du territoire. 
A l’issue de cette peine, il a été transféré une nouvelle fois au centre de rétention.  

 

Rétention compteur remis à Zéro pour 32 jours. 

 
Après neuf mois de détention, la Préfecture espérait qu’elle aurait Salia à l’usure et ce pari était le bon. 

Après s’être tellement battu, Salia semblait effectivement vaincu. Sa demande d’asile une nouvelle fois 

rejetée, il a finalement décidé qu’il valait mieux rentrer affronter ses tortionnaires au Ghana plutôt que de 

retourner une troisième fois en prison.  

Après 31 jours, la veille de la fin de la durée légale maximale de rétention, nous apprenons qu’un vol est 

prévu pour Accra. Lorsque Salia l’apprend il se dit que tout est fini sauf que, quelques minutes avant son 

départ, il est informé que le vol est annulé pour cause d’intempéries. La neige empêche tous les avions de 

décoller à Roissy. Aucun autre avion n’étant prévu avant la fin légale de rétention, Salia a été relâché le 

lendemain matin. Il n’en revient toujours pas. 

 

 



 

 

 

 

Parfois DIEU est sourd ! 
 

Le lendemain, c’est au tour d’un homme centrafricain, Théophile d’être lancé telle une boule dans la roulette 

du destin. Il a subi dans son pays les pires sévices imaginables. Des certificats médicaux et les cicatrices sur 

sont corps en attestent. C’est un homme cassé et traumatisé mais pourtant, ni sa demande d’asile ni sa 

demande d’admission au séjour pour raison médicale n’ont abouties. 

 Il y a quelques mois, il a été libéré une première fois du centre de rétention parce que la préfecture n’avait 

pas trouvé de billet d’avion avant la fin de la rétention. Théophile a quelques temps plus tard été interpellé 

une seconde fois et présenté directement à l’avion.  

Refus d’embarquer vers le pays où l’attendent ses tortionnaires. 

Prison 

Deux mois de prison enfermé dans un univers qui n’a fait qu’accentuer son traumatisme. 

Levée d’écrou, Théophile est conduit au centre de rétention. Il est à bout de nerf mais il veut encore y croire. 

Au bout de 10 jours de rétention  il apprend qu’un avion est programmé. Il ne peut se résoudre à rejoindre 

l’enfer qu’il a eu tant de mal à fuir mais un autre refus d’embarquer signifierait plusieurs mois en prison. 

Finalement il n’a même pas eu le droit de refuser.  

Trois heures après son départ, l’aéroport de Roissy  était fermé pour cause d’intempéries.  

Trois heures trop tard.  

 
Pablo 

 

 

 

Crachoir : 

 

 

 

Brèves de  crattoir 
 
« Je crois que Madame a fait une demande d’apatricide »De la bouche d’un travailleur social, 

concernant une dame née en Azerbaïdjan de parents arménien et qui a vécu en Russie. Aucun de ces trois 

Etats n’accepte de la reconnaître. 

 
 

« C’est le cadeau de noël de M SARKOZY » de la bouche d’une jeune étudiante brésilienne résidant à 

Barcelone et apprenant qu’elle serait reconduite à Rio de Janeiro alors qu’elle s’apprêtait à regagner 

l’Espagne après 4 jours de vacances dans sa famille à Albi. Coût de l’opération 2849 euros TTC. 

 

 

 
Qui a dit ? « Le devoir d’un parti démocratique est d’accueillir les étrangers » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse : Bonne nouvelle !! Nicolas Sarkozy lors du débat télévisé du 16 novembre 2010 suite au re-

maniement ministériel. 



 

 

 
 
�IZZ ? Quel pays au monde est il tellement accueillant que les 
migrants y affluent au point de représenter 85% de la population 

active ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse : 

 

Le Qatar. 
En effet  85% de la population active se composent de travailleurs migrants. 

Notre zidane national à récemment apportré tout son soutien, (fortement rétribué il est vrai) à ce 

pays afin qu’il obtienne l’organisation de la coupe du monde de football. 

La plupart des migrants sont embauchés dans le secteur privé et semi-privé. 

Ceux qui construiront les complexes sportifs pour la  compétition qui aura lieu en 2018 seront en 

majorité libanais, pakistanais, indien, népalais et philippins. 

Pour arriver jusqu’au Qatar il faudra qu’ils  paient environ 2000 dollars à une agence qui leur orga-

nisera le voyage (billet, papiers, visas et bakchich). Il leur faudra ensuite travailler environ une an-

née pour rembourser cette somme. 

Une fois sur place, les travailleurs migrants au Qatar sont liés par le système de parrainage. Il s’agit 

d’une réglementation qui limite les mouvements des travailleurs qui sont ainsi à la merci de leurs 

employeurs. En pratique le travailleur migrant doit remettre à son arrivé dans l’entreprise qui l’em-

bauche son passeport et se retrouve à partir de ce moment totalement lié à l’arbitraire de l’em-

ployeur. La journée de travail dure environ 12heures et le salaire mensuel moyen est de 600 rials 

soit 115euros.  

Le droit de grève est bien sur interdit mais personne n’a vraiment envie de tenter un truc aussi fou 


